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Since 1989, the Convention on the Rights of the Child diffuses a new definition of 

childhood. The child is not considered any more as a product of the social environment, but 

as a competent member of the society who has the power of action. This new statute of the 

child seems to find with difficulty its place in the schools. The article proposes to analyse 

the ways of child participation that school can integrate. The context of education chosen to 

address this issue is the artists’ residences in schools. After mentioning the essential 

components to take into account to define the child participation, the article attempts to 

show how the development of author's posture among the pupils can provide them with 

experiences of participation in terms of decision makings. In this context the role of the 

artist is to help the pupils formulate an artistic intention and test it. 
 

Introduction 

L’enfant est au coeur, aujourd’hui, 

de nombreux enjeux sociaux et cultu-

rels qui concourent à la structuration 

des relations éducatives. En effet, de-

puis la fin des années 1980 est appa-

rue une nouvelle conception de l’en-

fance, largement diffusée par la Con-

vention relative aux droits de l'enfant 

(aussi appelée Convention internatio-

nale des droits de l'enfant: CIDE). Ré-

digée sous l'égide de l'ONU en 1989, 

cette convention a insisté sur l’impor-

tance de prendre en compte le point 

de vue des enfants quant aux activités 

qui peuvent avoir des impacts sur leur 

vie. Elle accorde donc aux enfants la 

possibilité d’exprimer leurs opinions 

et d’avoir des responsabilités dans 

des secteurs habituellement réservés 

au monde des adultes. Alors que pen-

dant longtemps les enfants ont été 

considérés en tant que produits de la 

socialisation de leur milieu, depuis 

une vingtaine d’années, ils sont dé-

sormais définis en tant qu'acteurs so-

ciaux à l'intérieur de ce milieu: leur 

parole peut faire autorité.  

Ainsi, il n’est donc plus possi-

ble d’envisager les problèmes éduca-

tifs sans s’interroger sur ce nouveau 

statut de l’enfant. Tous les domaines 

d’enseignement sont touchés par cet-

te nouvelle conception de l’enfance. 

La réflexion proposée dans cet article 

tente de prendre en considération les 

principes énoncés par la CIDE (1989) 

dans le domaine de l’enseignement 

des arts, que ce soit les arts plasti-

ques, la danse, la musique, le théâtre 

ou encore la littérature. Certes les liens 

entre enseignement des arts et éduca-

tion démocratique ont déjà été étu-

diés par plusieurs auteurs, le plus 

connu d’entre eux étant bien entendu 

John Dewey. Sans remettre en cause 

leurs propos, l’article tente de traiter 

de cette question avec un angle diffé-

rent, en s’appuyant sur les principes 

émis par la CIDE (1989) et leurs con-

séquences sur l’enseignement des 

arts.  

11 



Les théories qui s’inspirent de 

la définition de l’enfance apportée 

par la CIDE (1989) tendent à montrer 
que l’enfant est compétent sociale-

ment et qu’il a un pouvoir d’action. 
Deux dimensions sont ici particuliè-

rement importantes pour repenser 
l’enseignement des arts en fonction 

de ce nouveau statut de l’enfant: d’un 
côté, le fait que l’enfant soit reconnu 

comme ayant des compétences et de 
l’autre le fait qu’il soit reconnu 

comme un acteur social.  

L’enfant compétent 

Considérer l’enfant comme un 
être en possession de compétences im-

plique des changements qui ont des 
répercutions importantes dans les mi-

lieux éducatifs. Pourtant dans ces mi-

lieux, l’enfance est encore considérée 
comme une longue période de dépen-

dance durant laquelle les enfants bé-
néficient passivement de la protection, 

de l’éducation, de la sagesse et des 
conseils des adultes, plutôt qu’ils ne 

contribuent à leur environnement so-
cial (Landsdown, 2005). Cette com-

préhension de l’enfance se base sur 
les théories du développement de 

l’enfant, issues principalement des 
travaux du psychologue suisse Jean 

Piaget. Dans ce cadre, le développe-
ment de l’enfant passe par une série 

d’étapes, que ce soit par rapport à ses 
capacités physiques, morales, socia-

les, émotionnelles ou intellectuelles.  

Ces théories continuent à influ-

encer les milieux éducatifs sur trois 

points essentiels: 1) le développement 

de l’enfant est défini comme un pro-

cessus universel; 2) l’âge adulte a un 

statut normatif; 3) un écart par rapport 

à la norme signifie un risque pour l’en-

fant (Landsdown, 2005). Ces principes 

ont largement inspiré les théoriciens de 

l’enseignement des arts, surtout dans les 

milieux scolaires qui accueillent de 

jeunes enfants (aux niveaux présco-

laire et primaire). En Amérique du 

Nord, le plus influent d’entre eux est 

Viktor Lowenfeld. En effet, ses théo-

ries sur l’enseignement des arts repo-

sent sur l’idée que l’enfant pourra plei-

nement développer ses potentialités, 

si l’enseignant tient compte des sta-

des de son développement graphique 

et s’il centre son enseignement sur 

l’environnement naturel de l’enfant. 

Dans son ouvrage Creative and Men-

tal Growth (1947), se retrouvent les 

trois principes essentiels des théories 

sur le développement. Premièrement, 

les principes pédagogiques qu’il 

énonce sont définis comme des prin-

cipes universels, et de nombreux 

programmes d’enseignement des arts 

de par le monde s’en sont inspirés. 

Deuxièmement, le modèle du dessin 

réaliste a servi de modèle normatif 

pour mesurer le développement gra-

phique des enfants. Troisièmement, 

l’évaluation ayant pour objectif de 

relever les écarts par rapport aux 

normes de développement graphique, 

tout écart est donc sanctionné.  

Les théories du développement 

de l’enfant de Piaget reposent sur l’idée 

que l’activité cognitive (définie unique-

ment en termes de logique) émerge 

peu à peu d’un magma affectif dans 

lequel l’enfant est plongé à sa nais-

sance. La même idée se retrouve chez 

Lowenfeld (1947) qui définit la créa-

tivité comme un «instinct» que tous 

les enfants possèdent à la naissance et 

qui se retrouve inhibé par les dogmes, 

les règles et la copie. Ce principe a in-

spiré les programmes d’enseignements 

des arts dans les écoles primaires. 

Ainsi dans le programme d’enseigne-

ment des arts, élaboré au Québec en 

1981 et basé essentiellement à partir 

des théories de Lowenfeld (1947), 

l’élément déclencheur de l’activité 
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artistique sera le «percevoir» qui con-

siste à actualiser les sensations per-

çues par l’enfant dans son environne-

ment (moi, mes amis, ma famille, les 

animaux, les saisons...). L’art est ici 

défini comme une activité sensorielle 

et non comme une activité cognitive. 

Cette vision des arts a été largement 

remise en cause, depuis le début du 

XX
ème

 siècle, par des artistes tels que 

Marcel Duchamp. 

Par ailleurs, dans la représenta-

tion de l’enfant en lien avec les théo-

ries du développement, les enfants 

sont considérés dans un monde sépa-

ré et distinct de celui des adultes 

(Landsdown, 2005). Ainsi, V. Lowen-

feld (1947) conseille aux enseignants 

de ne traiter en enseignement que des 

thèmes dits «propres à l’enfance». De 

plus, l’enseignement étant basé sur 

l’idée que les enfants vivent dans leur 

propre monde et qu’ils doivent être 

protégés de l’influence des adultes, les 

enseignants en arts négligent l’appré-

ciation des oeuvres d’art. L’éducation 

artistique se limite à l’apprentissage 

du dessin tel que l’enfant peut le pra-

tiquer sans l’aide d’autrui et sans 

l’apport d’éléments culturels (référen-

ces artistiques, langage plastique...). 

Les réalisations des enfants sont donc 

maintenues dans des formes et thé-

matiques qui ont concouru à l’institu-

tion d’un art scolaire (Efland, 1990).  

Depuis une vingtaine d’années, 
des critiques croissantes se sont éle-

vées contre le fait que les théories sur 
le développement de l’enfant ont con-

duit à sous-estimer les capacités des 
enfants. Désormais, les enfants ne sont 

plus considérés comme des adultes en 
devenir, des copies des adultes encore 

immatures et imparfaites, mais comme 

des êtres actuels (Prout & James, 1990). 
Pour considérer que les enfants sont 

les acteurs de leurs apprentissages, 

plutôt que les objets malléables du 

contrôle enseignant, il s’agit de re-

penser l’enseignement, en particulier 
l’enseignement des arts dans les éco-

les primaires, en tenant compte des 
compétences des élèves. Sans rejeter 

l’idée que l’enfance est une période 
de développement, il s’agit de revoir 

l’application des théories du dévelop-
pement dans les enseignements. La 

CIDE (1989) parle de «capacités évo-
lutives» de l’enfant, en précisant que 

ces capacités peuvent varier d’un 
enfant à l’autre et qu’elles peuvent 

être optimisées dans des contextes 
favorables. L’école est l’un des con-

textes privilégiés pour faire respecter 
les droits des enfants au développe-

ment maximal de leurs capacités évo-

lutives. C’est pourquoi, il apparaît 
nécessaire de repenser tous les en-

seignements scolaires, en particulier 
l’enseignement des arts, en tenant 

compte des capacités évolutives de 
l’enfant, afin de les optimiser. 

L’enfant, un acteur social 
La dernière décennie a vu la pu-

blication de nombreuses recherches 
valorisant les enfants comme des acteurs 

sociaux (Prout & James, 1990). Ces re-
cherches récusent l’image des enfants 

comme des sujets passifs, en soutenant 
au contraire que les enfants partici-

pent à la vie sociale, possèdent une 
faculté d’action individuelle, et sont 

en mesure d’interpréter et d’influen-

cer leurs propres vies. Nombreuses 
sont les recherches récentes qui ont 

tenté de conceptualiser les relations 
sociales des enfants à partir de la no-

tion d’«agency». Ce terme est diffici-
lement traduisible en français. Tel qu’il 

a été identifié par le psychologue 
Albert Bandura en 1989, il correspond 

à un élément essentiel au développe-
ment humain: reconnaître l’«agency» 

des enfants, c’est reconnaître leur 
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pouvoir, leur influence et leur enga-

gement dans des évènements qui 

affectent leur vie. Dans les recher-
ches francophones, le terme «agency» 

est parfois traduit par autonomie. En 
fait, le terme renvoie à la fois à l’auto-

nomie comme capacité de déterminer 
son action mais aussi à la notion de 

pouvoir en termes de possibilité 
d’action sur son environnement. 

Les milieux scolaires semblent 

difficilement accorder des marges 

d’actions que les élèves peuvent gé-

rer en autonomie. Dans divers pays, 

les chercheurs constatent que les en-

seignants sont partagés sont entre la 

volonté de reconnaître les élèves 

comme sujets de droits et le souci de 

l'ordre scolaire: prisonniers de ce pa-

radoxe, ils ont du mal à déléguer une 

partie de leur autorité (Christensen & 

Prout, 2000). Le fait que l’enfance soit 

considérée surtout comme une période 

de jeu et d’acquisition de connaissan-

ces ne donne guère aux enfants l’oc-

casion d’assumer une responsabilité à 

l’égard d’eux-mêmes et d’autrui. La 

conception de l’enfance diffusée par 

la CIDE (1989) conduit à évoquer la 

question de la participation de l’enfant 

dans les systèmes éducatifs (Brougè-

re & Vandenbroeck, 2007). Pour re-

penser les conditions de la relation 

éducative dans notre société actuelle 

et en particulier en enseignement des 

arts, il est donc nécessaire d’étudier 

les modes de participation des élèves 

que l’école peut intégrer.  
La notion de participation est 

très liée à celle de citoyenneté. Actu-
ellement, les milieux scolaires amé-

nagent quelques fois des espaces où 
les enfants peuvent avoir des marges 

d’action non négligeables. S’il peut 
exister des modes de participation for-

mels des élèves, tels que les conseils 
de classe dans le cadre d’une éduca-

tion à la citoyenneté, il paraît impor-

tant de réfléchir aux autres formes de 

participation des élèves dans des acti-
vités pédagogiques, en particulier en 

enseignement des arts. Le rôle des 
enseignants dans la promotion des va-

leurs démocratiques, par le biais d’une 
pédagogie active et participative, est 

largement reconnu (Christensen & 
Prout, 2000). Pour enseigner les arts, 

on peut donc penser aux pédagogies 
qui vont favoriser les interactions 

entre pairs (les élèves) en créant un 
espace démocratique dans la classe, 

en termes de partage d’opinions. De 
là, la création de travaux de groupes, 

de cercles littéraires et tout autre 
structure pour favoriser l’expression 

des élèves. Mais dans ces espaces, la 

dimension psychologique (affective) 
a parfois plus de place que la dimen-

sion sociale. On imagine qu’il suffit 
de rassembler des élèves pour créer 

une mini-société. La participation ne 
réduit pas à l’expression, elle impli-

que aussi un exercice du pouvoir. 
Nous allons tenter de montrer dans la 

suite de cet article comment des rési-
dences d’artistes dans les écoles peu-

vent être des lieux où les enfants sont 
reconnus comme compétents et com-

me acteurs sociaux à part entière. 

Les arts et le développement social 

des élèves 
Lorsqu’on demande aux en-

seignants s’ils font participer leurs 

élèves, ils répondent souvent par 
l’affirmation, considérant qu’en effet, 

ils posent des questions auxquelles 
doivent répondre les élèves. Les en-

seignants postulent souvent que la ca-
pacité des élèves à participer est in-

née, que s’ils ne participent pas soit 
c’est parce qu’ils manquent de volon-

té, soit c’est parce qu’ils ne sont pas 
motivés. On trouve donc chez les en-

seignants une tendance aux démar-
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ches prescriptives qui assignent des 

tâches aux élèves mais qui leur lais-

sent peu de marges de pouvoir: ils 
sont en action, mais ne sont pas des 

acteurs. Dans ce cas, on peut parler 
de méthodes actives, mais pas vrai-

ment de méthodes participatives. 
Alors que la CIDE (1989) définit la 

participation de l’enfant comme un 
droit, dans les écoles, elle continue 

d’être définie comme un devoir. 

Pour certains participer consiste 

à être présent, pour d’autres, c’est 

s’exprimer ou encore produire. La 

signification accordée au concept de 

participation «reste ambiguë et peu 

nombreux sont ceux qui tentent d’en 

donner une définition formelle, com-

me si la signification allait de soi et 

était comprise de la même façon par 

tous» (Simard & Bédard., 2003, p. 3). 

C’est pourquoi, nous nous réfèrerons 

quand nous parlons de participation 

habituellement adoptée dans les tex-

tes de l’ONU qui se mesure en ter-

mes de prises de décision. En adop-

tant cette définition de la participa-

tion, il s’agit de se conformer à la 

CIDE (1989) qui considère que les 

enfants peuvent être associés active-

ment au processus décisionnel de mi-

se en place de politiques et de servi-

ces qui affectent leur existence. Di-

vers niveaux de participation ont été 

définis. Ces niveaux classés selon 

l’implication des élèves sont habi-

tuellement: l’expression, la consulta-

tion, la concertation et la co-décision. 

Si, dans de nombreuses institutions, 

médicales par exemple, les enfants 

peuvent participer aux processus de 

décision qui les concernent, dans les 

écoles, la participation des élèves 

reste souvent au niveau de la consul-

tation: ils sont rarement associés aux 

processus décisionnels (Landsdown, 

2005). Favoriser la participation des 

élèves ne consiste pas uniquement à 

faciliter leur expression, mais aussi à 

les associer à des prises de décision.  

Ce n’est pas parce que l’élève a 

une action à accomplir qu’il partici-

pera. Comme les adultes, les enfants 

acquièrent des compétences et de l’as-

surance au moyen de l’expérience di-

recte: la participation augmente le ni-

veau des compétences, ce qui entraî-

ne une amélioration de la qualité de 

la participation. «De telles compéten-

ces ne sont ni innées ni la conséquence 

logique de la maturation sociale. Elles 

se développent en fonction de l’expé-

rience, de l’appréciation des compé-

tences de la part des adultes, et des 

niveaux de responsabilité accordés à 

l’enfant» (Landsdown, 2005, p. 39). 

Le fait d’associer les enfants à des 

activités, partagées avec les adultes et 

avec les pairs, qui supposent certai-

nes capacités pour mener à bien une 

tâche, favorise leur développement. 

C’est par leurs expériences de partici-

pation que les enfants peuvent renfor-

cer leur compétence à être des acteurs 

sociaux. Ainsi pour améliorer la ca-

pacité des enfants à participer aux 

processus décisionnels, les écoles doi-

vent très tôt leur offrir des opportu-

nités de participation en les invitant à 

apprendre la prise de décision.  
Alain Kerlan et Roselyne Erut-

ti, suite à lors leur recherche sur les 

résidences d’artistes dans des écoles 

maternelles en France, suggèrent com-
me hypothèse que «le travail de l’ar-

tiste en tant qu’artiste avec les en-
fants ouvrirait un espace d’actions et 

de compétences nouvelles» (Kerlan 
& Erutti, 2008, p. 243). Le cadre des 

résidences d’artistes où les élèves 
peuvent participer avec les artistes au 

processus de création semble être un 
cadre propice pour considérer les en-

fants comme des êtres compétents. 
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Les résidences d’artistes correspon-

dent à l’installation temporaire d’un 

artiste ou d’un groupe d’artistes, dans 
un contexte qui n’est pas nécessaire-

ment spécifique au monde de l’art. 
Dans les écoles, les artistes en rési-

dence peuvent être sollicités pour 
échanger sur leurs pratiques de créa-

tion et pour faire participer les élèves 
au processus de création. Dans ce cas, 

les élèves sont amenés à soumettre 
des idées aux artistes et à exercer des 

choix artistiques avec eux. Nous pro-
posons de penser les résidences d’ar-

tistes comme un lieu potentiel d’ap-
prentissage de la participation, car les 

interventions des artistes dans les 
écoles peuvent être un domaine privi-

légié pour faire participer les élèves à 

des processus décisionnels. L’implan-
tation de résidence étant un phénomène 

international de mise en visibilité de 
la création, cette réflexion sur les liens 

entre l’éducation artistique et le déve-
loppement des capacités de participer 

des élèves s’inspire de recherches 
menées dans divers pays, que ce soit 

en Europe ou en Amérique du Nord.  

L’enfant co-créateur avec l’artiste 

Sans participation, il ne peut 
exister de création: «pas d'orchestre 

sans musiciens, pas de galerie sans 
peintres, pas de pièce sans acteurs» 

(Lacroix & Mouraux, 2003, p. 47). En 
Belgique, lors de leur recherche sur les 

projets dans des écoles en partenariat 

avec des artistes, Joëlle Lacroix et 
Danielle Mouraux ont constaté que la 

présence des artistes permettait «la 
diffusion d’une culture de la partici-

pation et de la création, avec pour co-
rollaire le recours à des méthodolo-

gies et des techniques de travail parti-
culières» (Lacroix & Mouraux, 2003, 

p. 9). Apprendre aux élèves à adopter 
une posture d’auteur par la création 

artistique ou littéraire semble favoriser 

une participation à la culture, mais 

aussi une culture de la participation.  

Mais l’approche des arts n’im-

plique pas toujours une prise en com-

pte de la capacité des enfants à être 

des acteurs sociaux. Par exemple, l’ap-

proche de l’art thérapie suppose que 

le bien-être apporté par l’activité artis-

tique peut aider l’individu à nouer de 

meilleures relations avec son environ-

nement. Ce type d’approche réduit 

l’activité artistique au lien du sujet à 

sa production et ne vise pas des fina-

lités éducatives et culturelles, mais 

des finalités thérapeutiques. L’art est 

à l’intersection entre le social et le 

subjectif. Il ne peut y avoir de créa-

tion artistique ou littéraire sans parti-

cipation: c’est-à-dire sans expression 

et sans engagement vis-à-vis d’autrui. 

Même si elle s’appuie sur la singula-

rité des élèves dans les écoles (Chap-

puis et al, 2008), la création artistique 

accompagnée par l’artiste n’est pas 

qu’un phénomène individuel. La créa-

tion artistique exige des prises de déci-

sions qui impliquent l’individu, en tant 

que personne, dans des actes sociaux. 
Dans sa recherche sur les ate-

liers danse avec des danseurs profes-
sionnels dans des collèges français 

Sophie Necker (2009) remarque que 
l’élève y est considéré comme «acteur 

de processus créatifs adaptés à son 
statut (d’apprenant) et à ses caracté-

ristiques. Il est considéré comme un 
individu à part entière, avec contexte 

poétique, il existe en tant qu’être uni-
que et en tant que membre d’un grou-

pe» (pp. 384-385). Une autre recher-

che dans les collèges français remar-
que que les interventions des artistes 

dans les écoles semblent être «une 
autorisation à aborder autrement les 

élèves» (Chappuis et al., 2008). En 
Angleterre, des recherches financées 

par le Conseil des arts montrent que 
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les pratiques pédagogiques des artistes 

diffèrent de celles des enseignants, 

car elles recherchent une co-partici-
pation des élèves et des adultes. Les 

interventions d’artistes dans l’école 
semblent donc offrir une opportunité 

pour comprendre comment les élèves 
peuvent participer dans la classe. 

Tous les enfants sont capables 
de participer véritablement, que ce soit 

avec ou sans l’aide d’autrui. D’une ma-
nière générale, la clef de la réussite 

de la participation des enfants à des 
activités habituellement réservées à 

des adultes est le partenariat, en parti-
culier lorsqu’il s’agit de partager le 

pouvoir et de prendre des décisions 
conjointes. La même constatation est 

faîte par les chercheurs qui ont étudié 

les pratiques pédagogiques des artistes 
les plus signifiantes, car ils constatent 

que ce sont celles qui recherchent une 
co-participation et une co-construction 

entre les élèves et les artistes (Craft, 
2005). La résidence d’artiste semble 

être une réussite lorsqu’elle peut être 
un moyen de développer une culture 

de la participation, sociale et cultu-
relle par l’inscription des élèves dans 

des activités en groupe, c’est-à-dire 
dans un rapport à autrui. 

Développer l’intention artistique 
Les recherches actuelles mon-

trent que certains artistes font partici-
per les élèves à un projet de création 

artistique en les impliquant dans des 

prises de décisions. En effet, le pro-
cessus de création implique d’entrer 

dans un processus décisionnel. «Tou-
te création artistique, parce qu'elle re-

pose sur une suite de décisions, com-
porte un espace de délibérations in-

tentionnelles, espace dialectique de la 
formation des idées qui varie d'une 

pratique à l'autre, d'une oeuvre à l'autre, 
d'une manière de faire à l'autre» 

(Ilhareguy, 2008, p. 165). En partena-

riat avec des artistes, non seulement 

les élèves peuvent émettre des idées, 

mais aussi choisir parmi ces idées 
lesquelles leur paraissent pertinentes, 

et enfin ils peuvent aussi les réajuster 
en les confrontant aux autres.  

Pour que l’activité artistique ait 

lieu, l’artiste doit diriger son acte vo-

lontairement, c’est-à-dire formuler une 

intention artistique, afin de maximiser 

les potentialités de l’oeuvre, c’est-à-dire 

de la rendre «plus intelligible, signi-

fiante et intéressante» (Ilhareguy 2008, 

p. 72). Pour autant, le travail de créa-

tion ne se limite pas à une résolution 

de problème, dont l’étape initiale con-

sisterait à déterminer explicitement 

les contraintes. L’intention artistique 

est un «complexe intentionnel» com-

posé d’interactions entre une intention 

initiale et des intentions d’ajustement 

(Ilhareguy, 2008). Elle est ce qui est 

visé ou pressenti par l’artiste en fonc-

tion des contraintes, mais elle se 

(re)construit aussi au cours de l’action. 

Engagé avec l’artiste dans le processus 

de création, l’élève se retrouve impliqué 

dans une démarche de questionnement 

où il doit élaborer non seulement des 

réponses mais aussi des questions. 

L'oeuvre d’art se distingue du res-

te des objets par les procédés mis en 

place pour la réaliser. Lorsque l’élève 

participe au processus de création en 

partenariat avec un artiste, il peut 

comprendre que l’expression artisti-

que n’implique pas seulement un dé-

sir d’expression, mais aussi un travail 

pour interroger les moyens à mettre 

en œuvre et dépasser les contraintes à 

gérer. Ce travail consiste en une mise 

à l’épreuve des procédés de création, 

car «c’est dans l’expérience même de 

mise à l’épreuve que sont déterminés 

les contraintes et les moyens de réalisa-

tion» (Ilhareguy 2008, p. 66). Toutes 

les intentions ne suffisent pas à vali-
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der des propositions artistiques. 

Affirmer qu’une oeuvre est art parce 

qu’elle plaît est insuffisant, l’intention 

artistique doit être argumentée par les 

qualités mêmes de l’oeuvre. Dans le 

cadre des résidences d’artistes dans 

les écoles, lorsque les élèves peuvent 

avoir l’opportunité de participer à la 

mise à l’épreuve des intentions artis-

tiques, ils sont invités à émettre des 

idées et à rechercher des ajustements. 

Les élèves vont devoir constater que 

leurs décisions ne reposent unique-

ment sur leur propre volonté, c’est-à-

dire qu’ils doivent tenir compte des 

contraintes résultant de leurs inten-

tions et du contexte de création. Cette 

expérience peut donc leur apprendre 

à valider leurs idées en fonction de la 

résistance des matériaux à incorporer 

l’intention initialement formulée.  

Dans notre recherche sur les in-

terventions d’artistes dans des lycées 

professionnels français, nous avions 

remarqué que le partenariat avec des 

artistes amène les élèves à relativiser 

leurs jugements (Lemonchois, 2009). 

En effet, les enseignants constataient 

qu’au départ les élèves avaient des 

prises de position davantage détermi-

nées par le besoin d’identification à 

une personne ou à un groupe que par 

la réflexion, mais qu’après l’interven-

tion de l’artiste, ils avaient quitté leur 

vision naïve des choses et accepté de 

s’ouvrir à des sources d’information 

diverses pour concevoir leurs idées 

(Lemonchois, 2009). Afin de ne pas 

tomber trop facilement dans l’utopie 

d’une éducation naturelle, c’est sous 

forme d’hypothèse que nous formu-

lons l’idée que la création artistique 

accompagnée par l’artiste pourrait 

favoriser la capacité des élèves à 

exercer un pouvoir décisionnel parce 

qu’elle développe leur capacité à 

transiger avec la matière.  

Si l’artiste vise intentionnellement 

à réaliser ce qu’il pressent, il n’est pas 

toujours en mesure de pleinement déter-
miner les contours de son oeuvre dès 

le début de son élaboration. Éric Ilhare-
guy (2008) avance l'idée que la créati-

vité, au sens descriptif, s'apparente 
essentiellement à une mise à l'épreuve 

d'intentions artistiques, «étant donné 
qu'il s'agit pour le sujet d'expérimen-

ter et de vérifier la fécondité de ses 
désirs d'expression artistique (idées, 

intuitions, émotions, actions) dans 
l’expérience de leur matérialisation 

ou de leur conceptualisation» (Ilhare-
guy, 2008, p. 177). Sa théorie de la 

mise à l'épreuve repose ainsi sur trois 
conditions essentielles: «l) toute action 

créative est fondamentalement inten-

tionnelle; 2) cette intention nécessite 
un espace dialectique qui est celui de 

son élaboration et de sa réalisation; et 
3) elle est aussi sujette, à terme, à un 

verdict sensible.» (Ilhareguy, 2008, 
p. 144). Cette définition de la création 

nous paraît pertinente pour compren-
dre comment l’intervention de l’artiste 

peut favoriser la participation des élè-
ves en termes de prise de décision. 

Lorsque l’artiste partage avec l’élève 
son intention artistique et la mise à 

l’épreuve de cette intention au cours du 
processus de création, il demande tout 

d’abord à l’élève d’adopter une pos-
ture active pour déterminer une rai-

son de faire. Ensuite, il l’invite à ré-

ajuster son intention pour l’adapter 
aux matériaux et la redéfinir au fur et 

à mesure de l’élaboration. Enfin, il 
place l’élève en relation avec son 

contexte culturel en lui rappelant 
ainsi que la mise à l’épreuve sensible 

implique le regard de l’autre.  

Favoriser une approche culturelle 

de la création artistique 

La création artistique exige un 

«travail de séduction» (Tauveron 2004). 
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Elle est une pratique culturelle: l’artiste 

connaît le répertoire culturel partagé 

avec son public, même s’il cherche à 

le dépasser. «Du point de vue évalua-

tif, cette prétention du vouloir-dire 

artistique doit en revanche rencontrer, 

à un moment ou un autre, l'opinion 

du public de même que l'avis et l’ex-

pertise d'artistes ou de connaisseur» 

(Ilhareguy, 2008, p. 149). La produc-

tion d’une oeuvre n’est pas un acte 

solitaire, elle doit être pensée en 

fonction du regard du public. Une 

oeuvre n'existe que si elle est perçue 

comme telle par quelqu'un d’autre 

que l’artiste. L’artiste peut placer l’élè-

ve en relation avec son contexte cultu-

rel en lui rappelant ainsi que la mise 

à l’épreuve sensible implique le regard 

de l’autre. Tout créateur doit dépasser 

la «contemplation narcissique» de sa 

réalisation pour adopter un point de 

vue critique. En participant à cette 

étape de auto-critique avec l’artiste, 

l’élève peut apprendre à être capable 

de situer sa réalisation dans l’ensem-

ble des objets culturels produits dans 

le domaine des arts, c’est-à-dire à 

questionner à la fois sa réalisation et 

son processus de création. D’un côté, 

il va réfléchir à la nature de sa réalisa-

tion en fonction de son contexte de créa-

tion. D’un autre côté, il sera amené à 

porter une analyse rétrospective sur sa 

pratique, c’est-à-dire à définir sa pra-

tique non seulement comme une tota-

lité articulée mais aussi comme un en-

semble d’éléments qui doivent occu-

per une place dans le monde de l’art. 

La production d’une oeuvre d’art im-

plique un engagement de l’artiste dans 

son métier, mais elle est aussi une ré-

ponse à autrui. L’élève doit apprendre 

à justifier sa création: dire quelle était 

son intention artistique, c’est-à-dire 

rendre compte aux autres de sa volon-

té de faire sens. L’artiste peut accom-

pagner l’élève dans ce travail d’expli-

citation de l’intention artistique en lui 

montrant qu’elle est un compromis 

entre un projet d’expression person-

nelle et les attentes d’un public.  

«La teneur de ce vouloir dire 

artistique change aussi au fil des expé-

riences pratiques du sujet, de sa fré-

quentation de l’art et des réflexions que 

suscitent ces approches de l’art » (Ilha-

reguy, 2008, p. 146). La présence de ces 

deux aspects, la création et l’apprécia-

tion des oeuvres, est le gage d’une qua-

lité de l’enseignement des arts, mais 

n’en est pas une condition suffisante. 

Souvent ces deux activités sont menées 

en parallèle sans lien entre elles, ou seu-

lement par des aspects formels (faire 

à la manière de). L’intervention des 

artistes peut montrer aux élèves com-

ment elles sont intimement reliées et 

complémentaires. Quand l’artiste inter-

vient dans des écoles, il peut convier 

les élèves à une approche critique des 

productions culturelles, car les critè-

res personnels concernant l’apprécia-

tion de l’art déterminent en partie la 

teneur du vouloir dire artistique.  
Les activités artistiques sont 

généralement considérées comme le 

terrain d’expression privilégié de 

l’individualité et de la subjectivité. 
L’art contemporain a déconstruit les 

exigences d’authenticité valorisées 
par l’art moderne: l’intériorité, l’ori-

ginalité, l’universalité. L’art n’est pas 
une pratique solitaire, elle est une pra-

tique sociale, qui s’inscrit dans une 
culture. Ainsi défini, l’art constitue 

d’évidence un lieu privilégié dans 
lequel le sujet peut se dire tout en 

participant à la culture. Lorsque les 
artistes et les élèves se retrouvent 

partenaires dans l’acte créateur, l’ap-
prentissage artistique adopte alors 

une perspective culturelle indispensa-
ble à la pratique artistique. 
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Par le développement d’inten-

tion artistique grâce à l’intervention 

d’un artiste, les élèves peuvent appro-
cher une posture d’auteur. La notion 

d’auteur permet de penser l’aptitude 
du sujet à produire du social, par sa 

position de sujet et par sa force 
critique, par une complexe mise en 

relation de la réalisation de l’élève en 
relation avec le champ de la création 

artistique, l’expression de l’élève et 
la singularité formelle de sa réalisa-

tion. L’enseignement des arts comme 
moyen de développer les capacités 

des élèves à participer doit leur per-
mettre d’accéder à leur expression, 

mais aussi d’approcher une posture 
d’auteur. Les artistes par leur expé-

rience d’auteur peuvent aider les 

élèves dans la construction de leur 
propre posture d’auteur. Les inter-

ventions d’artistes dans les écoles ne 
doivent pas pour autant servir à pallier 

l’absence de spécialistes dans les éco-
les ou le manque de formation artisti-

que des enseignants généralistes, en 
apportant des connaissances dans le 

domaine des arts, mais elles sont in-
dispensables pour aider les élèves à 

comprendre comment les artistes dé-
veloppent et mettent à l’épreuve des 

intentions et comment se déroule le 
processus artistique avec les nom-

breux ajustements qu’il nécessite. 

Conduire d’autres recherches pour 

construire une redéfinition de 

l’enseignement des arts 

La participation de l’enfant fait 

peur à certains adultes car la CIDE 

(1989) énonce deux exigences qui appa-

raissent difficilement conciliables: d’une 

part, il y a cette obligation de protéger 

l’enfant en raison de sa fragilité parti-

culière, d’autre part, il est nécessaire 

de lui reconnaître le droit à la liberté 

d’expression et de «le traiter comme 

un être responsable capable de penser 

par lui-même… ce que précisément, il 

n’est pas encore» (Landsdown, 2005). 

Les nouvelles avenues sur l’enfance 

parce qu’elles suscitent l’élaboration de 

nouvelles méthodes d’enseignement 

doivent inspirer le développement de 

recherches. Les résidences d’artiste 

pouvant être un lieu de reconnaissan-

ce des élèves avec un statut d’auteur, 

il pourrait être intéressant de les étu-

dier pour comprendre comment peut 

se traduire dans les écoles la concilia-

tion de ces deux exigences apparem-

ment contradictoires. Pour comprendre 

le rôle des arts dans la construction 

identitaire des enfants, on pourrait, par 

exemple, observer et analyser l’expres-

sion des élèves et leurs interactions 

entre eux et avec les enseignants et 

les artistes et se demander comment 

les partenariats avec des artistes peu-

vent favoriser en même temps l’ex-

pression personnelle et la socialisa-

tion des élèves. 

Habituellement, les recherches 

sur les interventions des artistes dans 

les écoles portent sur le partenariat 

enseignant-artiste. Dans ces recherches, 

les élèves semblent être considéré com-

me des objets d’évaluation, car il s’agit 

de se demander quels sont les effets 

sur leur développement personnel, leur 

réussite académique… Considérant 

que le partenariat comprend trois 

acteurs (les artistes, les enseignants et 

les élèves), des recherches pourraient 

être conçues pour comprendre comment 

les élèves sont associés à ce partena-

riat et quelles sont les conséquences 

sur la relation pédagogique ou encore 

sur l’exercice de l’autorité des adultes. 

Mais bien d’autres objets de recher-

che peuvent être développés dans ce 

cadre. Alors que dans d’autres discipli-

nes, des approches sociologiques sont 

développées, rares sont les recherches 

qui portent un regard sociologique 
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sur l’enseignement des arts. Habituelle-

ment en enseignement des arts, il existe 

surtout des recherches qui adoptent 

une approche psychologique. Dévelop-

per des recherches sur l’enseignement 

des arts en questionnant la posture 

d’auteur des élèves apporterait un re-

gard nouveau sur l’enseignement des 

arts par une approche sociologique. 

Le fait de considérer les enfants 

comme des acteurs sociaux impli-

quent de nouvelles responsabilités 

pour les chercheurs et des contraintes 

éthiques particulières. L’utilisation de 

méthodes originales est recomman-

dée pour recueillir le point de vue des 

enfants, car les recherches tradition-

nelles recueillent surtout le point de 

vue des adultes sur les enfants 

(Christensen & James, 2000). Le pa-

radigme de l’enfant-acteur amène à 

formuler l’hypothèse d’une contribu-

tion active des enfants au développe-

ment de leurs apprentissages et au 

maintien de l’ordre social (Prout & 

James, 1990). La formulation d’une 

telle hypothèse n’est pas sans lien 

avec l’adoption préalable d’une dé-

marche de type ethnographique. En 

effet, l’ethnographie a largement con-

tribué à l’établissement d’une nou-

velle sociologie de l’enfance en inci-

tant les chercheurs à poser leur re-

gard sur les rôles activement mis en 

œuvre par les enfants. 

À partir du moment où l’on re-
connaît un ensemble d’individus com-

me un ensemble d’acteurs sociaux, il 
est nécessaire de reconnaître qu’il existe 

nécessairement une diversité de logique 
d’action. La participation des élèves 

génère des pratiques enseignantes exi-
geantes, parfois déstabilisantes. La re-

connaissance de l’élève comme acteur 

sous-entend la reconnaissance de ses 
compétences et de nouvelles compé-

tences de l’enseignant. Développer une 

culture de la participation par la créa-

tion artistique demande de bien for-

mer les futurs enseignants à des appro-
ches didactiques en enseignement des 

arts qui aident les élèves à adopter 
une posture d’auteur. Ce type d’appro-

che didactique implique une bonne 
connaissance du processus de créa-

tion et des divers modes d’élaboration 
d’intentions artistiques que les artistes 

ont pu choisis au cours de l’histoire 
des arts. Former les enseignants pour 

diffuser cette approche va à l’encon-
tre des idées qui sont largement dif-

fusées sur les enseignements artisti-
ques centrés sur le développement 

graphique de l’enfant. En effet, V. 
Lowenfeld (1947) considérait que les 

enseignants n’avaient besoin d’aucune 

formation artistique pour enseigner 
les arts, seulement de savoir motiver 

les enfants et de connaître leurs sta-
des de développement artistique. Éla-

borer des recherches en enseignement 
des arts pour comprendre ce que peut 

être la participation des élèves en tant 
qu’auteurs apparaît donc essentiel. 

Les résultats de ces recherches pour-
raient par la suite favoriser le déve-

loppement d’outils didactiques pour 
les enseignants et les formateurs 

d’enseignants. 

Conclusion 

Depuis la déclaration des droits 

de l’enfant, les enfants sont désor-

mais reconnus comme des acteurs so-

ciaux (Landsdown, 2005), leur parole 

peut faire autorité. Ces changements 

ont des répercutions importantes dans 

les milieux éducatifs. Malheureuse-

ment, les systèmes éducatifs ont ten-

dance à continuer à considérer l’élève 

comme incompétent socialement. Pour 

penser les conditions de la relation 

éducative dans notre société actuelle, 

il est donc nécessaire d’étudier les 

modes de participation des élèves que 
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l’école peut intégrer. Nous avons pu 

voir comment un enseignement 

artistique avec l’intervention d’un 

artiste professionnel peut rapprocher 

l’élève d’une position d’auteur. 

L’artiste peut effet aider l’élève à 

élaborer une intention artistique qui 

va contribuer à définir son autorité 

d’artiste, c’est-à-dire sa place en tant 

qu’auteur d’oeuvre d’art dans un 

contexte culturel particulier. Ainsi, 

l’enseignement des arts peut contri-

buer à donner à l’enfant une place de 

sujet dans la classe, sachant qu’une 

double aptitude sera valorisée dans ce 

cadre: l’auto-réflexion, aptitude à la 

conscience de soi et l’auto-fondation, 

capacité à fonder son propre destin. 

La participation des enfants aux pri-

ses de décisions est un élément clef 

pour favoriser le développement des 

enfants, l’enseignement des arts 

apparaît donc comme un espace pri-

vilégié dans les écoles pour permettre 

aux enfants de développer leur capa-

cité de participation. L’idée est de 

penser une culture de la participation 

qui reconnaît que l’élève est un 

acteur de ses apprentissages, pas seu-

lement comme un être agissant mais 

aussi comme un auteur capable 

d’élaborer des intentions artistiques.  
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